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PROPOSITION.
, i

J e propofe qu’il y ait en tête de

la légiflation ,
une déclaration des

droits de l’homme citoyen d’un

grand Empire.

Que cette déclaration foit un tif-

fu de principes inconteflables &
préfentés d’une maniéré claire &
précife

,
à la portée de tous les indi-

vidus qui doivent les connoître.

Que ces principes fe lient &
s’enchaînent de maniéré à former

la bafe de la légiflation dont nous

allons nous occuper.

Qu’ils foient dénués de tout

préambule & raifonnemens
,
qui ne

pourroient fervir qu’à donner des

moyens de la commenter : ce que

\



( 4 )

ne manqueraient pas de faire une

multitude d’Écrivains dont l’eflaina

s’eft un peu trop multiplié pour

qu’il foit de la fageffe derAfTemblée

Nationale de lui donner matière à

s’exercer.

Qu’il foit nommé par l’Alfem-

blée Nationale un Comité compo-

fé de quatre perfonnes feulement

,

chargé de réunir les obfervations de

tous les bureaux
,
fur les additions

,

abbréviations
,

retranchemens &
changemens

,
qu’ils auront cru né-

celîaire de faire aux déclarations

qui vous ont été préfentées
,
afin

que le travail de ce Comité puilfe

réunir le vœu de la pluralité de

l’AfiTemblée qui prononcera fur

cette nouvelle rédaction.
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J’ai eflayé d’ordonner, de réduire

& d’augmenter les articles de ces

diverfes déclarations que j’ai l’hon-

neur de foumettre au jugement de

l’Alïèmblée.

le Ode CÜSTINE.

1
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Les Repréfentans de la Nation Fran-

çoife* réunis en A ffemblée Nationale,

reconnoiffent qu’ils ont par leurs man-

dats la charge fpéciale de régénérer la

conftitution de l’État :

Confiderent, que toute union faciale*

& par conféquent toute conftitution

politique
>
ne peut avoir pour objet que

de manifefter
,

d’étendre & d’aflurer

les droits de l’homme Citoyen.'

Ils jugent donc qu
s

iis doivent d
r
abord

s’attacher à reconnoître ces droits
,
que

leur expofition doit précéder le plan

de conftitution * comme en étant le pré-

liminaire indifpenfable * & qu’ils préfen-

tent l’objet ou le but que toutes les

conftitutions doivent s’efforcer d’at-

teindre.
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En eonféquence les Repréfemans de

la Nation Françoife

Reconnoiffent& contactent }
par une

promulgation pofitive & folemnelle %

la déclaration fuivante des droits de

Vhomme Citoyen.

Article premier.

L’objet d’une fociété .politique ne

peut être que le plus grand bien dq
' ‘

tous.

Art. IL
:

", ! I

Un Peuple a toujours le droit de

revoir & de réformer fa conftitution.

; ,

"
. n T

; ri:: ,t

A R T. I I I.

Tout Homme eft feul propriétaire

de fa perfonne.

A R T. I V*

Tout homme eft libre dans l’exercice
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de fes facultés perfonnelles, à la feule

condition de ne pas nuire aux droit»

d’autrui ; car le refped dû à ces droits

eft fon devoir envers la fociété.

Art. V.

Tout homme f^na exception étant

le maître de fes penfées & de fes pa-

roles, a le droit de dire, de faire im-

primer tout ce que bon lui femble ,

à la feule condition de ne blâmer dans

fes écrits ni le Roi, ni l’héritier pré-

fomptif ,
à moins qu’il ne puilfe

prouver, pour ce dernier feulement,

qu’il a voulu donner atteinte à I3. per-

fonne inviolable du Roi. Tout Ecrivain

doit relier refponfable de même des

atteintes données dans fes écrits aux

dogmes de la religion dominante
,
ou

aux mœurs & aux droits d’autrui ; en

conféquence tout auteur dénonciateur

ou accufateur, doit être tenu de prouver

fa dénonciation ou fon accusation.
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Il fuit de l’article précédent
,
que

_ les lettres étant un moyen de com-

muniquer fa penfée entre deux per-

fonnes feulement, le fecret doit en
'i

être inviolable & facré pour tous les

intermédiaires qui fe trouvent entre

celui qui écrit, & celui à qui il écrit,
" (

V ''
1

Art. VII.
•À'Z >• i ZI a -

Tout Citoyen eft pareillement libre

Remployer fes bras, fa propriété
,
fon

induftrie & fes capitaux
,

ainfi qéil le

juge bon & utile à lui-même : nul genre

de travail ne lui eft interdit : il peut pro-

duire & fabriquer ce qui lui plaît, & com-

me il lui plaît : il peut garder ou tranfpor-

ter à fon gré toute efpece de marchandée

& fruits, les vendre en gros ou en dé-

tail ; dansées diverfes occupations
, nul

particulier
,
nulle affaciationn’a le droit

j
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de le gêner, à plus forte râifon de

l'empêcher. La loi feule peut marquer

les bornes qu’il faut donner à cette

liberté, comme à toute autre*

Art* VIII.

Tout homme eft pareillement libre

d’aller ou de refter, & même de fortir

du Royaume & d’y rentrer quand &
comme bon lui femble, fans pouvoir

être empêché*

Art. IX*

La liberté
, là propriété & la sûreté

des Citoyens , doivent repofer fous une

garantie fociale fupérieure à toutes les

atteintes.

A R T. X.

Âinfi la loi doit avoir à fes ordres

une force capable de réprimer tout

Citoyen qui entreprendroit d’attaquer

les droits de quelqu’autre. . .
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Art. XL

Ainft tous ceux qui font chargés de

faire exécuter les loix, tous ceux qui

exercent quelqu'autre partie de l'auto-

rité ou d'un pouvoir public
,
doivent

être dans Timpuiffance d'attenter à la

liberté des Citoyens
,
hors les cas pré-

vus par la loi*

Art. XIL
. . I..H U L -Y-*

Ainfi l'ordre intérieur doit être tel-

lement établi & fervi par une force

intérieure & légale, qui permette de

ne requérir que rarement le fecours du

pouvoir militaire, qui ne peut & ne

doit jamais être employé qu'au nom de

la loi
, & feulement au commandement

de l'officier public chargé de fon exé-

cution.

Art. XIII.

Le pouvoir militaire exifte pour agir
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dans l’ordre des relations politiques &
extérieures : ainfi le foldat qui ne ceffe

point d’être Citoyen
,
nq doit jamais

être employé contre lui
,
qu’au nom

& aux termes feuls de la loi. Tous

officiers publics
,

agents du pouvoir

exécutif, de quelqu’état & condition

qu’ils foient , font refponfables à la

Nation de l’obfervation de ce principe ,

qui feul peut établir & maintenir la

liberté d’un Empire.'

•T • \ .
’ '

* p \

Art. XIV.

Tout Citoyen eft également fournis

à la loi , & nul n’eft obligé d’obéir

à une autre autorité que celle de la

loi.

A R T. X V.

La loi n’a pour, objet qtie l’intérêt

commun: ‘elle ne petit donc accorder

aucun privilège à qui que ce
,
foit j &
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s’il s’eft établi des privilèges , ils doi-

vent être abolis à l’inftaHt, qu’elle qu’en

foit l'origine , à moins qu’elle ne foit

une propriété
,
telle que le fecret d’une

fabrication dont l’exclufif peut être ac-

cordé , mais feulement pour la vie de

l’homme dont il eft la propriété.

A K T. X V I.

Les hommes ne font pas égaux en

moyens > c’eft - à - dire en richeffes
, en

efprit
y
en force, &c : maiéil ne fuit pas

qy’ils ne foient pas tous égaux en droits.

Pevant la loi, tout homme çn vaut un
,

autre : elle les protégé tous fans diflinc-

tion.

Art. XVII.

Nul homme n’eft plus libre qu’un au-

tre. Nul n’a plus de droit à fà propriété,

qu’un autre n’en peut avoir à la Tienne.

Tous doivent jouir de la même garantie

& de la même fécurité.
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Art. XVIII.

Puifque la loi obligé également les

citoyens , elle doit punir également les

coupables , & par les mêmes peines.

Art. X I X.

Tout citoyen appellé ou faifi au nom
de la loi, doit obéir à Tinftant. Il fer

rend coupable par la réfiftanee*
* -Y. *) - Vs . :• / .

.

(

Art. X X.

Nul ne doit être appellé en juftice *

faifi & emprifonné, que dans les cas

prévus , & dans les formes déterminées

par la loi.
< ;

A RT. XXI.

Tout ordre arbitraire ou illégal eft

nul. Celui ou ceux qui l’ont demandé»

celui ou ceux qui l’ont ligné
,
font cou-

pables. Ceux qui le portent
,

qui l’exé-
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cutent ou le font exécuter font coupa-

bles. Tous doivent être punis.

Art. X XI I.
V #

* >
.

S
-

' *

Tout citoyen a droit à la juftice la

plus impartiale,* la plus exafte & la plus

prompte, tant pour fa perfonne que

pour fa chofe.

Art. XXIII.
..

. f;. j

Tout citoyen a droit aux avantages

communs qui peuvent naître de l’état

de fociété.

: T Y .'1
'•

«
.

Art. XXIV.
j . 2D I i t 1 j i ? v

Toiit citoyen qui eft dans l’impuiflanr

ce de pourvoir à fes befoins, a droit aux

fecours publics.

Art. X XV.

La loi ne peut être que Texpreflion

de la volonté générale. Chez -un grand
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peuple y elle doit être l’ouvrage d’un

Corps de Repréfentans choifis pour un

temps court , médiatement ou immédia-

tement par tous les citoyens qui ont à la

chofe publique , intérêt avec capacité ;

ces deux qualités ont befoin d’être pofi-

tivement & clairement déterminées par

la Conftitution.

Art. XXVI.
Nul ne doit payer de contribution que

celle qui a été librement votée par le*

Repréfentans de la Nation.
«V y

'

Art. XXVII.

Tous les pouvoirs publics émanent

de la Nation, & n’ont pour objet que

l’intérêt de la Nation.

Art. XXVIII.

La conftitution des pouvoirs publics

doit être telle
,
que toujours a&ifs, tou-

jours propres à remplir leur deftination *
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ils ne püiffent jamais s’en écarter, au

détriment de l’intérêt focial.

Art. XXIX.

Une fon&ion publique ne peut jamais

devenir la propriété de celui qui l’exerv

ce : fon exercice n’eft pas un droit, mais

un devoir.

Art. XXX.'
\ >

Les fonctions publiques doivent fuivre

les befoins publics. Le nombre des pla-

ces doit être rigoureufement borné au

néceflaire : il eft abfurde fur-tout qu’il

y ait dans un État des places fans fonc-

tions.

Art. XXX I.

Nul citoyen
, par fa naiflance ou fa

condition
, ne doit être exclus d’aucune

place. Il faut, pour toute efpece de fer-

vice public, préférer les plus capables.
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Art. X X X t t
< '

,

r v,

De ce que tout fervice aûuel doit

avoir fon falaire
,

il fuit que les pen-

hons fur les tréfors publics ne peuvent

être follicitées qu’à titre de récompenfe,

ou bien à titre de fecours de charité.

Art. XXXIII.

Les réçompenfes pécuniaires fuppo-

fent des fervices éminens ou très-longs

,

fendus à la chofe publique, par des

hommes qui ne peuvent plus être em-

ployés utilement.

Art. XXXIV.

Quant aux charités publiques
,

il eft

évident qu’elles ne doivent être répan-

dues que fur les perfonnes qui font dans

une impuiffance réelle de pourvoir à

leurs befoins ; & il faut entendre par ce

mot, les befoins naturels, & non des

/
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befoins de vanité ; car il n’entrera ja-

mais dans l’intention des contribuables ,

de fe priver, quelquefois même d’une

partie de leur héceffaire
,
pour fournir

au luxe d’un penfionnaire de l’État. Il

faut encore que des fecours de charité,

ceffent au moment où finit Fimpùiïïance

qui les juüifioit.
'

»

Art. XXX V.

Pour prévenir le defpotifme, & affu-

rer l’empire de la loi
,
les pouvoirs légis-

latif, exécutif& judiciaire
, doivent être

diftin&s. Leur réunion dans les mêmes

mains mettroit ceux qui en feroient

les dépofitaires, au-defîùs de toutes les

loix, & leur permeitroit d’y fubflituer

leurs volontés.

Art. XXXVI.
Aucun homme ne peut être jugé que

dans le rcffort qui lui a été afligné par la

loi.




